
ONU : le Burundi appelle Ã  reconnaitre le gÃ©nocide de 1972

@rib News,Â 30/06/2024 â€“ SourceÂ  Africanews  L'ambassadeur burundais Pierre Claver Ndayicariye sâ€™est adressÃ© au
conseil de sÃ©curitÃ© de lâ€™Organisation des Nations Unies affirmant quâ€™un gÃ©nocide a Ã©tÃ© commis contre les membres de
lâ€™ethnie Hutus sur le territoire burundais en 1972 et 1973.Â«Â Ce gÃ©nocide mÃ©rite d'Ãªtre reconnu au niveau international.Â Il
mÃ©rite d'Ãªtre reconnu parce que cinquante ans - et plus - c'est trop long. Nous affirmons que les faits Ã©tablis par la
Commission, les tÃ©moignages recueillis et les archives dÃ©jÃ  collectÃ©es sont suffisants... Aujourd'hui, le Burundi souhaite
que cette affaire soit portÃ©e devant le Conseil de sÃ©curitÃ© des Nations uniesÂ Â»,Â a-t-il dÃ©clarÃ©.claration.  
PrÃ©sident de la Commission vÃ©ritÃ© et rÃ©conciliation au Burundi, Pierre Claver Ndayicariye a dÃ©clarÃ© solennellement le 20
dÃ©cembre 2021 que le crime de gÃ©nocide avait Ã©tÃ© commis dans le pays.  Un rapport de plus de 5000 pages centrÃ©es ce
que les Burundais appelaient auparavant les Ã©vÃ©nements de 1972 avait Ã©tÃ© prÃ©sentÃ© pour appuyer sa dÃ©claration.  
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